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Regeste

Visa Schengen

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA, prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'autorisation
d'entrée dans l'Espace Schengen prononcées par le SEM - lequel constitue une unité de
l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de
recours au Tribunal qui statue définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83
let. c ch. 1 LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
L'hôte, A._______, société qui a pris part à la procédure devant l'autorité inférieure, a
qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Quant à B._______, il a fait valoir avoir pris part à la
procédure devant l'autorité inférieure à travers l'opposition de l'hôte, lequel aurait également
agi en son nom (pces TAF 4 p. 2 et SYMIC 1 p. 17). La qualité pour recourir du prénommé
peut toutefois rester indécise, étant donné que les recourants sont représentés par le même
mandataire et que le TAF doit de toute manière se saisir du recours dont la recevabilité n'est
pas contestée (cf. arrêt du TF 2C_1134/2016 du 23 décembre 2016 consid. 2). En effet,
présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et
52 PA).

E. 2
La partie recourante peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y
compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète
des faits pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une
autorité cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours
n'est pas liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les
considérants de la décision attaquée. Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour
d'autres motifs que ceux invoqués (cf. ATAF 2014/1 consid. 2). Dans son arrêt, elle prend
en considération l'état de fait tel qu'il se présente au moment où elle statue (ibid.).

E. 3



Il s'agit en premier lieu de déterminer l'objet du litige. Dans ce contexte, on observe que
l'intéressé a initialement déposé une demande portant sur un visa d'une durée de huit jours.
Par la suite, dans le cadre de la procédure d'opposition, l'hôte a conclu à l'octroi d'un visa à
entrées multiples valable pendant une année. Or, force est de constater que le SEM a
implicitement admis d'étendre l'objet du litige puisque, dans la décision attaquée, il n'a pas
remis en cause cette nouveauté (cf., parmi d'autres, Thomas Häberli, in: Praxiskommentar
VwVG, 2009, no 62 ad art. 6 PA). Dès lors que les recourants ont conclu par devant le
Tribunal à l'octroi d'un visa pour une durée de 90 jours, expliquant que l'intéressé souhaitait
l'utiliser pour plusieurs voyages en l'espace d'une année, il y a lieu de constater que l'objet
du litige est resté inchangé en procédure judiciaire.

E. 4
La politique des autorités suisses en matière de visa joue un rôle très important dans la
prévention de l'immigration clandestine (cf. à ce sujet le Message concernant la loi sur les
étrangers du 8 mars 2002, FF 2002 3493). Aussi, elles ne peuvent accueillir tous les
étrangers qui désirent venir dans ce pays, que ce soit pour des séjours de courte ou de
longue durée, et peuvent donc légitimement appliquer une politique restrictive d'admission
(cf. arrêt du TAF F-6668/2015 du 3 novembre 2016 consid. 3.1 et jurisprudence citée).

E. 4.1
S'agissant des conditions d'entrée en Suisse pour un séjour n'excédant pas 90 jours, l'art. 2
al. 1 OEV renvoie à l'art. 6 du règlement [UE] 2016/399 du Parlement européen et du
Conseil du 9 mars 2016 concernant un code de l'Union relatif au régime de franchissement
des frontières par les personnes (code frontières Schengen, version codifiée ; JO L 77/1 du
23 mars 2016 p.1-52, modifié par le règlement (UE) 2017/458, JO L 74 du 18.3.2017, p. 1).
Il appartient au demandeur de visa de fournir des informations permettant d'apprécier sa
volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l'expiration du visa demandé (cf. art.
14 par. 1 let. d du règlement [CE] n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil
établissant un code communautaire des visas [code des visas, JO L 243 du 15 septembre
2009, p. 1-58]). Une attention particulière est accordée à cette volonté de quitter l'Espace
Schengen avant la date d'expiration du visa (cf. art. 21 par. 1 du règlement précité). Les
conditions posées par le droit européen correspondent, pour l'essentiel, aux conditions
posées par l'art 5 LEtr (ATAF 2014/1 consid. 4.2 à 4.4). Aussi la pratique et la
jurisprudence relatives à cet article, notamment celles concernant la garantie de sortie
prévue par l'art. 5 al. 2 LEtr, peuvent-elles être reprises in casu (cf. ATAF 2009/27 consid.
5.2 et 5.3).

E. 4.2
Les ressortissants de certains pays doivent être en possession d'un visa valable (cf. art. 4 al.
1 OEV et règlement [CE] n° 539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays
tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa [JO L 81 du 21 mars 2001, p.
1-7]). En tant que ressortissant indien, l'invité est soumis à l'obligation du visa selon l'art. 1
par. 1 et l'annexe I du règlement précité.

E. 4.3
Si les conditions pour l'octroi d'un visa uniforme pour l'Espace Schengen ne sont pas
remplies, un Etat membre peut, à titre exceptionnel, délivrer un visa à validité territoriale
limitée (ci-après : un visa VTL) notamment pour des motifs humanitaires ou d'intérêt
national ou en raison d'obligations internationales (cf. art. 12 al. 1 en relation avec l'art. 2 al.



4 OEV, art. 32 par. 1 en relation avec l'art. 25 par. 1 let. a et par. 2 du code des visas et art. 6
par. 5 let. c du code frontières Schengen).

E. 5.1
Il importe de relever que, selon une pratique constante, une autorisation d'entrée en Suisse
et dans l'Espace Schengen ne peut être délivrée à des étrangers dont le retour dans le pays
où ils résident n'est pas assuré, soit en raison de la situation politique ou économique
prévalant dans celui-ci, soit en raison de leur situation personnelle. Ainsi, un visa peut
seulement être octroyé s'il n'existe pas des doutes fondés quant au retour de l'étranger dans
sa patrie dans les délais impartis (cf. ATAF 2014/1 consid. 4.4). Tel est le cas si, sur le vu
de l'ensemble des circonstances, il existe un haut degré de probabilité que l'étranger
retourne dans son pays à l'échéance du visa convoité (cf. arrêt du TAF F-4875/2015 du 13
septembre 2016 consid. 6.1).

E. 5.2
Lorsque l'autorité examine si l'étranger présente les garanties nécessaires en vue d'une sortie
de Suisse dans les délais impartis (au sens de l'art. 5 al. 2 LEtr), elle ne peut le faire que,
d'une part, sur la base d'indices fondés sur la situation personnelle, familiale ou
professionnelle de l'étranger désirant se rendre en Suisse et, d'autre part, sur une évaluation
du comportement de l'étranger une fois arrivé en Suisse, compte tenu des prémisses
précitées. On ne saurait donc reprocher à l'autorité de prendre une décision contraire à la loi
lorsque dite autorité se base sur les indices et l'évaluation susmentionnés pour appliquer
l'article précité.

E. 5.3
Ces éléments d'appréciation doivent en outre être examinés dans le contexte de la situation
générale prévalant dans le pays de résidence de la personne invitée, dans la mesure où il ne
peut d'emblée être exclu qu'une situation politiquement, socialement ou économiquement
moins favorisée que celle que connaît la Suisse puisse influencer le comportement de la
personne intéressée (cf. arrêt du TAF F-4875/2015 du 13 septembre 2016 consid. 6.1).
Ainsi, il y a lieu de se montrer d'autant plus exigeant que la situation dans le pays d'origine
est difficile. Il s'impose de relever cependant que ces éléments de nature économique ne
sauraient être à eux seuls déterminants et qu'il convient de prendre en considération les
particularités des cas d'espèce (cf. ATAF 2009/27 précité consid. 7 et 8).

E. 6.1
En l'occurrence, l'autorité inférieure se contente de soulever la situation socio-économique
prévalant en Inde et émet des doutes quant au but réel du séjour sollicité, dès lors que
l'intéressé a également indiqué souhaiter venir en Suisse pour des visites amicales et
touristiques.

E. 6.2
Le Tribunal ne saurait d'emblée écarter les craintes émises par l'autorité intimée. En effet, il
y a lieu de constater, à l'instar du SEM, que les conditions socio-économiques prévalant au
Inde peuvent générer une certaine pression migratoire (cf. <
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/inde/presentation-de-l-inde/ > site consulté
en février 2018 et arrêt du C-4402/2015 du 8 février 2016 consid. 5.3) ; les recourants ne le
contestent d'ailleurs pas, mais l'excluent pour le cas d'espèce. Toutefois, cette situation dans
le pays d'origine ne suffit pas, à elle seule, à conclure à l'absence de garantie quant à la



sortie de Suisse et de l'Espace Schengen à l'issue du séjour projeté, toutes les particularités
du cas d'espèce devant être prises en considération.

E. 6.3
Il convient dès lors d'examiner si la situation notamment personnelle, familiale et
patrimoniale de l'intéressé plaide en faveur de sa sortie ponctuelle de Suisse, respectivement
de l'Espace Schengen, au terme du séjour envisagé.

E. 6.3.1
Concernant la situation patrimoniale de l'intéressée, on relèvera que ce dernier a indiqué
être propriétaire ou dirigeant de plusieurs entreprises sises en Inde, dont (...) (pce SYMIC 3
p. 29 ; sur la situation financière de cette dernière en 2015/2016 pce SYMIC 3 p. 33ss et
pour 2016/2017 pce TAF 15 annexe 31), (...) (pce SYMIC 3 p. 31) et (...) appartenant au
groupe (...), lequel est détenu par la famille de l'intéressé. En 2013 et en 2014, ce dernier
percevait des revenus annuels de plus de 60'000 francs (pce TAF 1 annexes 14 et 15 et
SYMIC 3 p. 47 et 48) et le relevé bancaire versé en cause et relatif aux mois de mai et juin
2017 fait état d'entrées mensuelles de plus de 1'600 francs et d'un solde de plus de 13'000
francs (pce TAF 15 annexe 30). En outre, il aurait payé par an en moyenne plus de 220'000
francs d'impôts, ce qui n'est toutefois prouvé par aucune pièce (pce TAF 15 p. 3). Le
gouvernement indien lui aurait en outre délivré un certificat d'importateur-exportateur ; à ce
titre, il a joint un certificat généré par ordinateur indiquant, en se référant à son application,
qu'un numéro d'importateur-exportateur lui a été attribué (pce TAF 15 annexe 33).
Quoiqu'il en soit, les relevés bancaires et documents de taxation concernant ces dernières
années témoignent d'une excellente situation financière, lui permettant un train de vie très
confortable, étant précisé qu'en 2016, le PIB par habitant en Inde ne s'élevait qu'à 1709
dollars ( https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/inde/presentation-de-l-inde/ >,
site consulté en février 2018 ; cf. aussi l'arrêt du TAF C-5137/2013 du 18 novembre 2014
consid. 6.2.4). A toutes fins utiles, on soulignera également que l'intéressé provient d'une
famille indienne très aisée (cf. pce TAF 1 annexes 12).

E. 6.3.2
S'agissant du but du séjour de l'intéressé en Suisse, ce dernier souhaitait initialement, d'une
part, rendre visite aux divers fournisseurs d'ameublement sis en ce pays, dès lors qu'il était
en charge d'exécuter le projet d'ouverture d'une boutique d'ameublement européen à (...) en
Inde, et, d'autre part, négocier divers contrats concernant notamment le volet
communication du projet en Inde et la participation financière à X._______, suite à l'accord
de décembre 2015 entre lui et son hôte (cf. pce SYMIC 1 p. 8 à 10). A ce titre, une
attestation d'un notaire et une lettre d'un fournisseur sis à (...) ont été versés en cause (pce
SYMIC 1 p. 3 et 4). Si un investissement financier ne semble plus d'actualité (pce TAF 15),
les recourants ont nommé les divers fournisseurs auxquels l'intéressé devait rendre visite en
Suisse et dans d'autres pays de l'espace Schengen, notamment pour ne pas être contraint
d'effectuer tous les choix de marchandises uniquement sur catalogue. Même s'il appert du
site internet de X._______ que la direction de la boutique à (...) a entre-temps été confiée à
une tierce personne et que l'intéressé serait devenu vice-président de X._______ ( (...) ,
consulté en février 2018), le Tribunal ne décèle pas de raisons pertinentes de douter du
bien-fondé des intérêts de l'intéressé à effectuer des voyages principalement commerciaux
en Suisse. A ce sujet, on soulignera encore que les recourants ont versé en cause trois
factures concernant des livraisons de meubles effectuées par l'hôte à destination du magasin



de meubles ouvert à (...). Dans ce contexte, le fait que l'intéressé ait indiqué dans sa lettre
d'accompagnement que le but de son séjour était de visiter la Suisse afin d'explorer des
opportunités professionnelles et de partager du bon temps avec des connaissances
professionnelles séjournant en ce pays - et insistant pour qu'il leur rende visite (pce SYMIC
3 p. 57s.) - ne permet pas en soi de remettre en cause le but primairement commercial et
bien-fondé du séjour sollicité.

E. 7
Ainsi, même si, comme le relève à juste titre le SEM, l'intéressé est jeune, célibataire et sans
enfants et qu'il n'a pas voyagé dans l'espace Schengen (il a toutefois obtenu un visa du
Royaume-Uni en 2013, SYMIC 3 p. 24), il n'en demeure pas moins qu'en l'espèce, au vu de
ce qui a été relevé ci-dessus, le Tribunal de céans estime qu'à l'heure actuelle, il est
hautement vraisemblable que l'intéressé rentre en Inde à l'échéance de son visa. Si le
Tribunal peut comprendre les craintes de l'autorité inférieure, celles-ci ne sauraient justifier
un refus d'autorisation d'entrée sur le vu des particularités du cas concret. Dans ces
circonstances, il n'est pas nécessaire d'examiner si les dispositions de l'Accord général sur le
commerce des services (GATS ; Annexe IB de l'Accord instituant l'Organisation mondiale
du commerce du 15 avril 1994, RS 0.632.20) auraient également dû amener l'autorité
inférieure à octroyer un visa, comme l'a fait valoir le recourant (cf. à ce sujet Directives
SEM ch. 4.8.1.7 < www.sem.admin.ch Publications & services Directives et circulaires I.
Domaine des étrangers et l'Annexe sur le mouvement des personnes physiques fournissant
des services relevant de l'accord et Peter Uebersax, §7 Einreise und Anwesenheit, in: Peter
Uebersax et al. (éd.), Ausländerrecht, 2ème éd. 2009, no 7.137).

E. 8
C'est le lieu de rappeler ici que le non-respect des termes et conditions d'octroi d'un visa est
susceptible d'entraîner des conséquences négatives en cas de dépôt - par la personne invitée
ou invitante - d'une nouvelle demande d'autorisation d'entrée, et qu'un tel comportement
peut de surcroît conduire les autorités compétentes à prononcer des sanctions pénales à
l'encontre de ces personnes (art. 115 à 122 LEtr), ainsi qu'une interdiction d'entrée en Suisse
à l'endroit de la personne invitée (art. 67 LEtr).

E. 9
Le recours est en conséquence admis, la décision attaquée annulée et la cause renvoyée pour
nouvel examen à l'autorité inférieure, laquelle est invitée à autoriser l'entrée en Suisse de
l'intéressé dans le sens des considérants (cf. consid. 3 et 6 supra), après avoir déterminé si
celui-ci remplit les conditions d'entrée posées par le code frontières Schengen.

E. 10
Les recourants obtenant gain de cause, il n'a pas à supporter les frais de procédure (cf. art.
63 al. 1 PA et art. 1 ss du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Bien qu'elle
succombe partiellement, l'autorité inférieure n'a pas à supporter de frais de procédure (art.
63 al. 2 PA). Par ailleurs, les recourants ont droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA en
relation avec l'art. 7 FITAF). Au vu de l'ensemble des circonstances du cas, de l'importance
de l'affaire, du degré de difficulté de cette dernière et de l'ampleur du travail accompli par le
mandataire, le Tribunal estime, au regard des art. 8 ss FITAF, que le versement d'un
montant de 1'500 francs à titre de dépens apparaît comme équitable en la présente cause.
(dispositif à la page suivante)



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


